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Dans le present document, les termes employes pour designer des personnes sont pris au sens generique; ils 
ont ä la fois valeur d’un feminin et d’un masculin.
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Chapitre premier: De la Constitution

Art. 1

Denomination, But

1. Sous le nom de CTT COLLEX-BOSSY (Club de Tennis de Table de Collex-Bossy), ci-apres nomme le 
Club, II constitue une association au sens des articles 60 et SS du Code civil suisse, qui a pour but le de- 
veloppement du sport de tennis de table ainsi que le divertissement.

Art. 2

Siege et local de jeu

1. Le siege du Club se trouve ä la route de Collex 199, 1239 Collex-Bossy. Son local de jeu est situe ä la 
route de Collex 197, 1239 Collex-Bossy.
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Chapitre 2 : Des membres

Art. 3

Composition

1. Le club se compose de :

a) Membres actifs;
b) membres supporters ;
c) membres passifs ;
d) membres d’honneur.

Membres actifs

2. Les « membres actifs » sont des membres qui desirent participer activement ä la vie du Club. Ils peuvent 
assister ä toutes les reunions et assemblees du Club, etre nommes au Comite et participer aux competi- 
tions internes du Club. Ils doivent s’acquitter de la cotisation dans les delais.

Membres supporters

3. Les « membres supporters » sont des sympathisants du Club qui, par un versement annuel de la contri- 
bution de supporter, lui temoignent d’une maniere tangible leur interet et leur soutien. Ils peuvent assister 
aux rencontres sportives et extra sportives, mais non aux assemblees. Ils ne peuvent pas faire partie du 
Comite. Dans la mesure du possible, ils sont informes de la vie du Club.

Membres passifs

4. Les « membres passifs » sont des adherents qui, par un versement occasionnel d’une participation finan- 
ciere, prouvent leur interet pour le Club. Ils sont toujours les bienvenus aux rencontres et aux manifesta- 
tions. Ils ne peuvent ni assister aux Assemblees du Club, ni etre nommes au Comite.

Membres d’honneur

5. La qualite de « membre d’honneur » peut etre conferee par l’Assemblee generale, sur proposition du Co­
mite, ä toute personne ayant rendu d’eminents Services au Club. Elle peut etre nommee au Comite.
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Art. 4

Conditions d’admission

1. Toute personne, sans restriction aucune, desireuse de pratiquer ou promouvoir la pratique du tennis de 
table dans un esprit d’amitie et de fraternite, peut devenir membre du Club.

Procedure d’admission

2. Le candidat en fera la demande par ecrit au Comite qui se prononcera sur l'admission provisoire du 
membre. Lors de chaque Assemblee generale, celle-ci se prononcera sur l’admission definitive des 
membres requs provisoirement par le Comite depuis la derniere assemblee.

Refus d’admission

3. Une candidature peut etre refusee par le Comite ou l’Assemblee generale sans indication de motif. Le 
refus prononce par le Comite doit etre ratifie par la prochaine Assemblee generale.

Mineurs

4. Tout candidat mineur doit faire contresigner sa demande par ses parents ou par son representant legal.

Art. 5

Perte de la qualite de membre

1. La qualite de membre se perd par le deces, la demission (qui doit etre notifiee par ecrit au Comite) ou 
l’exclusion du membre.

Procedure d’exclusion

2. L’exclusion est prononcee par le Comite, qui la notifiera par ecrit au membre concerne. Celui-ci peut re- 
courir contre cette decision aupres de l’Assemblee generale, en declarant cette Intention au Comite 
trente Jours au plus tard apres avoir requ l'avis de son exclusion. Le membre exclu est alors convoque ä 
la prochaine Assemblee generale, devant laquelle il peut s’exprimer. II doit quitter la salle avant le vote. 
S’ii ne se presente pas devant l’Assemblee generale, celle-ci statue sur la base des explications du Co­
mite.

Motivation de l’exclusion

3. L’exclusion est prononcee sans indication de motifs.
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Chapitre 3 : De l’organisation

Les organes du Club

1. Les organes du Club sont:

a) L’Assemblee generale ;
b) Le Comite ;
c) La Commission technique ;
d) Le Contröle des comptes.

Art. 6

Art. 7

L’Assemblee generale

1. L’Assemblee generale est le pouvoir supreme du Club.

Composition

2. L’Assemblee generale se compose de tous les membres actifs et de tous les membres d’honneur.

Competences

3. L’Assemblee generale

a) regle les affaires qui ne sont pas du ressort des autres organes du Club ;
b) se prononce sur l’admission et l’exclusion des membres ;
c) se prononce sur les differents rapports qui lui sont soumis ;
d) fixe les montants des cotisations ;
e) nomme les membres du Comite ;
f) contröle l’activite de tous les autres organes du Club et peut les revoquer en tout temps pour des justes 
motifs.

Assemblee generale ordinaire

4. L’Assemblee generale ordinaire a lieu une fois par annee entre le 1er et le 30 septembre.
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Assemblee generale extraordinaire

5. A la demande du President, des trois membres du Comite ou d’un cinquieme des membres, une Assem­
blee generale extraordinaire peut etre convoquee en tout temps.

Convocation

6. La convocation ä l’Assemblee generale (ordinaire ou extraordinaire) est adressee par le Comite sous pli 
simple ou par courriel au moins 20 jours avant la date prevue pour le rassemblement. Elle comporte au 
minimum l’ordre du jour et le proces-verbal de la precedente Assemblee.

Propositions individuelles

7. Les membres actifs et d’honneur peuvent soumettre par ecrit des propositions ä mettre ä l’ordre du jour. 
Celles-ci doivent parvenirau Comite 10 jours avant la date de l’Assemblee.

Propositions hors delai

8. Les propositions soumises au Comite hors delai ne peuvent etre debattues qui si l’Assemblee generale 
accepte d’entrer en matiere ä la majorite simple.

Deroulement

9. L’Assemblee generale est presidee par le President du Comite, ä defaut, par un des vice-presidents, ä 
defaut, par un autre membre du Comite, ä defaut, par un autre membre du Club. Le secretaire du Co­
mite, ä defaut, un autre membre du Club designe par le Comite, redige le proces-verbal.

Droit de vote

10. Tous les membres actifs et membres d’honneur ont un droit de vote egal.

Privation du droit de vote

11. Un membre du Club est prive de son droit de vote lorsqu’une decision doit etre prise dans une affaire le 
concernant lui-meme, ou ses parents ou ses allies en ligne directe.

Participation aux debats

12. Les personnes interessees, comme les parents des membres mineurs, peuvent participer aux debats 
mais n’ont pas le droit de vote.
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Decision

13. Les decisions de ['Assemblee generale sont prises ä la majorite simple des voix des membres presents. 
En cas d’egalite, le statu quo est maintenu.

Art. 8

Comite

1. Le Comite se compose d’au moins 3 membres, choisis parmi les membres du Club. II comporte au mini- 
mum : le President, le secretaire et le tresorier.

Nomination

2. Les membres du Comite sont nommes pour un an et peuvent etre indefiniment reconduits. Le Comite 
repartit en son sein les differentes täches qui lui incombent. En cas de demission ou deces de Tun des 
membres en cours de son mandat, les autres membres peuvent pourvoir ä titre provisoire ä son rempla- 
cement, jusqu’ä la prochaine Assemblee generale.

Competences

3. Le Comite assure la bonne marche sportive, administrative et financiere du Club; II se reunit aussi sou- 
vent que cela est necessaire, sur convocation du President ou de deux de ses membres. II prend ses de­
cisions ä la majorite simple des voix exprimees, la voix du President departageant en cas d’egalite. Les 
seances font l’objet d’un proces-verbal, dans lequel sont consigne toutes les decisions prises, et que 
chaque membre est en droit de consulter.

Commission technique

4. La bonne marche sportive du Club est confiee ä la Commission technique. Elle peut s’adjoindre le con- 
cours de personnes, meme non-membre du Comite, qu’elle estime necessaires ä son action.

Quota de genre

5. Chaque sexe doit etre represente de maniere equilibree si cela est toutefois possible au sein du Comite 
du club.
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Art. 9

Lien avec les regles de rang superieur, champs d’application

1. Le CTT Collex-Bossy est membre de Swiss Table Tennis (STT) et de l’Association Genevoise de Tennis 
de Table (AGTT).

2. Les Statuts, reglements et decisions de STT, de ses Organes et commissions competents ainsi que de 
l’AGTT, sont contraignants pour le club et pour l’ensemble de ses membres.

Art. 10

Prävention de la manipulation des competitions

1. Les membres du club pratiquent le tennis de table avec fair-play. Ils s’abstiennent de toute forme d’in- 
fluence deloyale et de manipulation des competitions sportives et respectent les prescriptions correspon- 
dantes des Statuts en matiere d’ethique de Swiss Olympic.

Art. 11

Contröle des comptes

1. Le Contröle des comptes est compose de deux verificateurs aux comptes, ne faisant pas partie du Co- 
mite, pour un mandat de deux ans (en qualite d’organe de revision). La reelection est autorisee.

2. L’organe de revision est Charge de verifier l’exactitude des comptes annuels. II est autorise ä tout mo- 
ment ä consulter la comptabilite et les pieces justificatives.

3. Le Comite directeur du club peut egalement choisir une societe de revision externe pour la meme duree 
de mandat.

4. L’organe de revision doit remettre un rapport ecrit ä l’Assemblee des membres.
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Chapitre 4 : Des ressources

Art. 12

Ressources

1. Les ressources du Club sont constituees par les cotisations des membres, les subventions et dons, et 
toute autre recette obtenue dans le cadre du but social du Club (Organisation de manifestations sportives 
ou de divertissement, etc...).

Art. 13

Responsabilite

1. Seul l’avoir social repond des engagements du Club. Les membres ne sont en aucun cas responsables 
personnellement des dettes de l’association.

2. Le Club est valablement engage par la signature du President et d’un autre membre du Comite.

Art. 14

Representation

1. Le Club est represente par le President ou le vice-president.
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Chapitre 5 : Ethique

Art. 15

Generalites

1. Le club s’engage pour un sport bon pour la sante, propre, respectueux, fair-play et performant. II applique 
ces valeurs en faisant preuve de respect envers les autres et en agissant et communiquant de maniere 
transparente. II en va de meme de ses Organes et de ses membres. Le club reconnait l’actuelle Charte 
d’ethique du sport suisse et veille ä son application et ä son respect dans l’ensemble du club (disponible 
sur le site officiel de Swiss Olympic).

Statuts concernant I’ethique et le dopage

2. Le club, ainsi que ses membres sont assujettis au Statuts concernant le dopage et aux Statuts en 
matiere d’ethique. Le club s’assure que toutes ces personnes, dans la mesure oü elles font partie du CTT 
Collex-Bossy reconnaissent et respectent les Statuts concernant le dopage et les Statuts en matiere 
d’ethique (disponibles sur le site officiel de Swiss Olympic).

Swiss Sport Integrity, Tribunal du sport suisse

3. Les violations presumees des Statuts concernant le dopage et des Statuts en matiere d’ethique font 
l’objet d’une enquete de Swiss Sport Integrity et sont sanctionnees conformement aux cas definis par les 
Statuts en matiere d’ethique. Dans les autres cas, l’appreciation juridique et, le cas echeant, la sanction, 
conformement aux dispositions respectives des Statuts concernant le dopage et des Statuts en matiere 
d’ethique, relevent exclusivement du Tribunal du sport suisse, ä l’exclusion des tribunaux etatiques.
La voie de droit est regie par les dispositions des Statuts concernant le dopage ou des Statuts en matiere 
d’ethique ou des reglements qui s’y rapportent.

Protection de Jeunesse

4. Le CTT Collex-Bossy s’engage pour la protection de la jeunesse dans les domaines du tabac et de 
l’alcool. Cet engagement comprend les exigences suivantes :

- Le soutien financier apporte par les entreprises de tabac et d’alcool n’est plus accepte ;
- Les locaux de clubs sont non-fumeurs.
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Chapitre 6 : Dispositions finales

Art. 16

Modification des Statuts

1. La modification des Statuts ne peut etre decidee que lors d’une Assemblee generale ä la majorite simple 
des membres presents.

2. Le Comite peut edicter et modifier, ä sa convenance, un reglement interne pour preciser les termes des 
presents Statuts et pour regier les cas non abordes.

3. La dissolution du Club ne peut etre decidee que lors d’une Assemblee generale oü la moitie au meins 
des membres sont presents, ä la majorite qualifiee des trois quarts des personnes presentes : si le quo- 
rum n’est pas atteint, une seconde assemblee doit etre convoquee vingt ä trente jours plus tard, qui sta- 
tue quel que soit le nombre de membres presents, ä la majorite qualifiee susmentionnee.

Disposition des actifs

4. Si la liquidation des biens du Club laisse un actif net, celui-ci sera mis ä la disposition d’un nouveau grou- 
pement qui poursuivrait des buts semblables au Club dissous si cet excedent n’est pas utilise, il sera re­
mis aux Communes qui soutiennent le Club.

Annee fiscale

5. L’annee fiscale du Club commence le 1er aoüt et se termine le 31 juillet.

Approbation

6. Les presents Statuts ont ete approuves en Assemblee generale le 26 septembre 2025. Ils entrent imme- 
diatement en vigueur.

Ce djt» c
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